
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT DU RHÔNE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Conseil de communauté du 23 juin 2014 

Délibération n° 2014-0118 

 

commission principale : finances, institutions et ressources 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Compte de gestion 2013 - Tous budgets 

service : Délégation générale aux ressources - Direction des finances - Service de la prévision budgétaire 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Brumm 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 162 

Date de convocation du Conseil : vendredi 13 juin 2014 

Secrétaire élu : Madame Elsa Michonneau 

Compte-rendu affiché le : mercredi 25 juin 2014 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mmes Guillemot, Picot, M. Le Faou, Mme Geoffroy, 
MM. Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brumm, Brachet, Mme Le Franc, MM. Crimier, Barral, Mme 
Frih, MM. Claisse, Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Ait-Maten, M. Artigny, 
Mme Balas, MM. Barge, Barret, Mmes Basdereff, Baume, Belaziz, MM. Bérat, Bernard, Mme Berra, MM. Berthilier, Blache, 
Blachier, Boudot, Bousson, Mme Bouzerda, MM. Bravo, Broliquier, Mme Brugnera, M. Buffet, Mmes Burillon, Burricand, MM. 
Butin, Cachard, Casola, Chabrier, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Compan, Mme Corsale, M. Coulon, Mmes 
Crespy, Croizier, M. Curtelin, Mmes David, de Lavernée, de Malliard, MM. Devinaz, Diamantidis, Eymard, Mme Fautra, M. 
Forissier, Mme Frier, MM. Fromain, Gachet, Mmes Gailliout, Gandolfi, Gardon-Chemain, MM. Gascon, Genin, George, 
Geourjon, Mme Ghemri, MM. Gillet, Girard, Mme Glatard, MM. Gomez, Gouverneyre, Grivel, Guilland, Guimet, Hamelin, 
Havard, Hémon, Mmes Hobert, Iehl, M. Jacquet, Mme Jannot, MM. Jeandin, Kabalo, Kepenekian, Mme Laval, M. Lebuhotel, 
Mme Lecerf, MM. Longueval, Martin, Mmes Maurice, Michonneau, M. Millet, Mme Millet, M. Moroge, Mme Nachury, M. Odo, 
Mmes Panassier, Peillon, Perrin-Gilbert, M. Petit, Mmes Peytavin, Piantoni, Picard, M. Piegay, Mme Pietka, M. Pillon, Mme 
Pouzergue, MM. Pouzol, Quiniou, Mme Rabatel, MM. Rabehi, Rantonnet, Mmes Reveyrand, Reynard, MM. Roche, Roustan, 
Rudigoz, Mmes Runel, Sarselli, MM. Sécheresse, Sellès, Mme Servien, MM. Sturla, Suchet, Mme Tifra, MM. Uhlrich, 
Vaganay, Mme Varenne, MM. Vergiat, Veron, Vial, Vincendet. 

Absents excusés : MM. Abadie (pouvoir à Mme Vullien), Philip (pouvoir à Mme Brugnera), Mme Laurent (pouvoir à Mme 
Jannot), M. Rivalta (pouvoir à M. Vesco), Mme Beautemps (pouvoir à M. Quiniou), MM. Fenech (pouvoir à M. Cochet), 
Lavache (pouvoir à M. Geourjon), Mme Leclerc (pouvoir à M. Vincendet), M. Moretton (pouvoir à M. Vial), Mme Poulain 
(pouvoir à M. Rousseau), M. Sannino (pouvoir à Mme Dognin-Sauze). 

Absents non excusés : M. Calvel. 
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Conseil de communauté du 23 juin 2014 

Délibération n° 2014-0118 

commission principale : finances, institutions et ressources 

objet : Compte de gestion 2013 - Tous budgets 

service : Délégation générale aux ressources - Direction des finances - Service de la prévision budgétaire 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 3 juin 2014, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Monsieur le trésorier de la Communauté urbaine de Lyon a remis, pour approbation par le Conseil de 
Communauté, le compte de gestion de l’exercice 2013 pour les 5 budgets communautaires. 

Le compte de gestion décrit, pour le budget principal et chacun des budgets annexes, la totalité des 
opérations entre l’ouverture et la clôture de l’exercice, y compris celles des classes 4 et 5 (comptes de tiers et 
comptes financiers).  

L’identité des comptes peut être constatée pour tous les budgets, à l’exception d’une régularisation à 
intervenir en 2014 au budget principal correspondant à un jeu d’écritures, en matière de gestion de trésorerie, 
visant à solder les comptes 16441 et 16449, pour un montant de 25 M€. 

En effet, à partir de janvier 2004, le compte 1644 "Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de 
trésorerie" a été subdivisé en 16441 "Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie - opérations 
afférentes à l’emprunt" et 16449 "Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie - opérations 
afférentes à l’option de tirage sur ligne de trésorerie". Le mandat de remboursement du titre imputé au 
compte 1644 (35 M€) en décembre 2003, a été émis en janvier 2004 au compte 16449 par l’ordonnateur. Dans le 
même temps, l’écriture initiale était reprise par le comptable, en balance d’entrée du compte de gestion 2004, au 
compte 16441. 

La mobilisation de 10 M€ en décembre 2013, alors que le remboursement de l’emprunt 2012 avait été 
réalisé en janvier 2013 pour 35 M€, a généré un solde débiteur de 25 M€ au compte 16449. 

Pour régulariser ce solde de 25 M€ sur l’exercice 2014, il devra être procédé aux annulations sur 
exercices antérieurs : 

- d’un mandat émis au compte 16449 pour un montant de 35 M€ par émission d’un titre au compte 16449 et 
réémission au compte 16441, 
- du titre de décembre 2013 émis au compte 16449 pour un montant de 10 M€ par émission d’un mandat au 
compte 16449 et réémission au compte 16441. 

Le rapprochement des écritures de l’ordonnateur et du comptable par budget est retracé ci-après. 
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Compte de gestion 2013 - rapprochement des écritures de l’ordonnateur et du comptable (en €) 

Objet Budget principal 
Opérations 

d'urbanisme en 
régie directe 

Restaurant 
communau-

taire 
Eaux Assainissement Total 

compte adminis-
tratif 2013             

recettes  1 833 525 755,77 21 640 755,40 2 798 567,75 38 639 359,58 186 019 201,63 2 082 623 640,13 

dépenses  1 884 864 314,16 21 640 755,40 2 847 386,69 37 845 793,98 169 395 450,08 2 116 593 700,31 

résultat de 
l'exercice 2013 - 51 338 558,39 0,00 - 48 818,94 793 565,60 16 623 751,55 - 33 970 060,18 

résultat antérieur 
reporté 161 781 622,86 0,00 64 720,40 1 560 326,94 5 088 414,47 168 495 084,67 

résultat affecté à 
l'investissement 71 882 578,67 - 221 052,34 0,00 1 017 204,48 18 324 189,19 91 002 920,00 

A - résultat 
ordonnateur 38 560 485,80 221 052,34 15 901,46 1 336 688,06 3 387 976,83 43 522 104,49 

compte de 
gestion 2013             

encaissé à la 
clôture 25 176 764,88 0,00 150,00 0,00 2 470,35 25 179 385,23 

reste à encaisser 119 802 156,14 2 715 498,68 68 086,07 8 468 543,78 35 526 758,08 166 581 042,75 

reste à payer 37 217 488,61 2 494 446,34 52 334,61 6 003 142,72 28 346 990,60 74 114 402,88 

en attente de 
régularisation sur 
exercice 2014 

25 000 000,00         25 000 000,00 

opérations 
d'ordre semi-
budgétaires 

44 200 946,61     1 128 713,00 3 794 261,00 49 123 920,61 

B - résultat 
comptable  38 560 485,80 221 052,34 15 901,46 1 336 688,06 3 387 976,83 43 522 104,49 

Les balances des opérations au cours de l’exercice 2013 s’équilibrent comme suit : 

Compte de gestion 2013 - balances des opérations d’exercice (en €) 

Objet Balance d'entrée Opérations de l'exercice Balance de clôture 

Budget Débit Crédit Débit Crédit Débit crédit 

principal 7 222 836 660,96 7 222 836 660,96 9 417 587 968,98 9 417 587 968,98 8 776 217 414,61 8 776 217 414,61 

eaux  690 261 346,15 690 261 346,15 161 729 236,56 161 729 236,56 727 241 712,62 727 241 712,62 

assainis-
sement  1 594 810 863,78 1 594 810 863,78 924 689 860,02 924 689 860,02 1 738 736 579,41 1 738 736 579,41 

opérations 
d'urbanis-
me en régie 
directe 

1 939 104,65 1 939 104,65 75 310 140,89 75 310 140,89 18 007 615,83 18 007 615,83 

restaurant 
communau-
taire 

4 727 279,30 4 727 279,30 14 723 729,23 14 723 729,23 7 055 480,65 7 055 480,65 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions et ressources ; 
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DELIBERE 

1° - Donne acte de la présentation du compte de gestion 2013 à monsieur le trésorier de la Communauté urbaine 
de Lyon. 

2° - Approuve le compte de gestion 2013. 

3° - Autorise monsieur le Président à signer l’ensemble des documents constituant le compte de gestion 2013, 
en vue de leur transmission au juge des comptes. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 25 juin 2014. 


